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c) établit et diffuse régulièrement aus Parties des rapporte fondés

sur les renseignements reçus au application des articles 7 et 9;

d) co®unique aux Parties toute demande d'assistance technique reçu*
en application de l'article 10 afin de faciliter lloctroi de cette
assistance;

e) encourage les pays qui ne sont pas Parties 8 assister aux réunions
des Parties en tant qu'oboervateurs et l respecter les dispositions
du Protocole;

f) communique, le cas échéant, les renseignements et les demandes
visés aux alinéas e) et d) du présent article aux observateurs des
pays qui ne sont pas Parties;

g) s'acquitte, en vue de la réalisation des objectifs da Protocole, de
toutes autres fonctions-que pourront lui assigner les Parties.

ARTICLE 13 : DISPOSITIONS TIWIXCI1itB3

1. Les ressources financières destinées 1 l'application du présent
Protocole, y compris aux dépenses de fonctionnement du secrétariat lidos au
présent Protocole, proviennent exclusivement des contributions des Parties.

2. I leur première réunion, les Parties adoptent par consensus les règles
financières devant régir la aise en oeuvre du présent Protocole.

ARTICLE 14 : RAPPORT ENTRE LE PRÉSENT PROTOCOLE ET LA CONVEMON

Sauf mention contraire dans le présent Protocole, les diapositions de la
Convention relatives 1 ses protocoles s'appliquent au présent Protocole.

ARTICLE 13 : SIGNATUU

Le présent Protocole est ouvert 1 la signature dos États et des
organisations régionales d'i.nt6gration économique. 8nontr6,1, le
16 septembre 1987, à Octave, du 17 septembre 1987 an 16 janvier 1988 et au
siège de l'Organisation des Nations Unies 1 leu York, du 17 janvier 1988 au
13 septembre 1988.

ARTICLE 16 : ®N1311 E!f PIGOEQt

1. Le présent Protocole entre en vigueur le leP janvier 1989, sous réserve
du dép8t à cette date d'au moins onze instruments de ratification,
d'acceptation ou d'approbation du Protocole ou d'adhésion au Protocole par
des États ou des organisations régionales d'intégration économique dont la
consommation de substances réglementées représente au moins les deux tiers
de la consommation mondiale eotimée de 1986 et à -condition que les
dispositions du paragraphe 1 de l'article 17 de la Convention aient ici
respectées. Si, à cette date, ces conditions n'ont pas été respectées, le
présent Protocole entre en vigueur le quatre--vingt-dixième jour suivant la
date 1 laquelle ces conditions ont été respectées.

2. Aux fins du paragraphe 2, aucun des instruments d6posEo par une
organisation régionale d'intégration économique ce doit 8tre considéré commît
un instrument venant s'ajouter aux instruments déjà déposés par les États
membres de ladite organisation.
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